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Il n’existe pas d’héritier réservataire en 

droit allemand au sens du droit français.  

En effet, la personne exclue de la 

succession par testament n’a pas la qualité 

d’héritier, serait-elle un enfant ou le conjoint 

du défunt.  

Par contre, les enfants, le conjoint et les 

deux parents du défunt, s’ils ont été déshérités 

par le défunt, et à l’exclusion de toutes autres 

personnes, sont créanciers réservataires, en ce 

sens qu’ils ont le droit d’exiger des héritiers le 

paiement d’une indemnité (« Pflichtteil »). Son 

montant est toujours égal à la moitié de la part 

légale qu’ils auraient reçue s’ils avaient été 

héritiers (§ 2303 BGB). 

Le paiement de cette indemnité n’est pas 

automatique. Un créancier réservataire doit la 

réclamer auprès du ou des héritiers. 

Les créanciers réservataires peuvent 

formellement renoncer à leur créance. La 

renonciation peut se faire après l’ouverture de 

la succession, mais également du vivant du 

testateur, dans ce cas dans le cadre d’un acte 

de renonciation qui doit obligatoirement être 

authentifié par devant notaire. 

Fiscalement, la créance réservataire 

représente une charge déductible de la part 

successorale imposable chez le ou les héritiers 

qui en sont redevables, à condition qu’elle soit 

effectivement payée aux créanciers 

réservataires. Elle est alors imposable chez le 

créancier réservataire au même titre que s’il 

avait hérité de la somme. 

L’action des créanciers réservataires se 

prescrit par trois ans (§ 195 BGB). Passé ce 

délai, ils ne peuvent plus réclamer cette 

créance. Toutefois, rien n’empêche un ou 

plusieurs héritiers de la payer et le paiement 

sera reconnu fiscalement. 


